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Me Marie-José Nadeau s’est jointe à Hydro-Québec en 1993.
Elle y occupe les fonctions de vice-présidente exécutive aux
Affaires corporatives et secrétaire générale depuis 1996.
C’est à ce titre qu’elle supervise la gestion des Affaires
juridiques de l’entreprise. 

Contribution

Avant de joindre Hydro-Québec, Me Nadeau a exercé sa
profession au gouvernement du Canada, puis au gouver-
nement du Québec aux ministères de l’Environnement et
de l’Énergie et des Ressources, dans diverses fonctions
stratégiques. Elle est membre du conseil d’adminis-
tration de Churchill Falls (Labrador) Corporation Limited.

Elle est membre des conseils d’administration du
Conseil canadien de l’énergie et du Conseil mondial de
l’énergie dont elle préside le Comité des communications.

Elle a été présidente du conseil d’administration de
l’Association canadienne de l’électricité (2000). Elle pré-
side également le conseil d’administration de la Fondation
Hydro-Québec pour l’environnement. 

Rayonnement

Elle est vice-présidente du conseil d’administration de
l’Orchestre symphonique de Montréal et membre des
conseils d’administration de l’Université Concordia, du
Musée des beaux-arts de Montréal et du Centre d’études et
de recherches internationales de l’Université de Montréal.
En outre, elle dirige depuis plusieurs années une campagne
annuelle de sollicitation de Centraide et elle est active dans
plusieurs collectes de fonds. Elle est également membre
du conseil d’administration de Metro Inc. Elle est récipien-
daire de l’Ordre du mérite de la Faculté de droit civil de
l’Université d’Ottawa.
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Me Jean-Pierre Ménard, fondateur du cabinet, a développé
une expertise qui fait de lui une autorité en droit de la
santé. Par d’innombrables poursuites en responsabilité
médicale, recours collectifs, enquêtes publiques du
coroner et interventions médiatiques, il a fait avancer les
droits des usagers du système de santé, particulièrement
à l’égard de la sécurité des soins.

Contribution

Me Ménard est l’auteur de plus d’une quarantaine de
publications et a prononcé à ce jour près de 400 confé-
rences, séminaires, sessions de formation, etc. Il parti-
cipe depuis plusieurs années aux activités du Barreau du
Québec, entre autres, il est membre du Comité sur le droit
des personnes depuis 15 ans et du Comité spécial du
Barreau sur la santé mentale. Il enseigne au programme
de maîtrise en droit et politiques de santé de l’Université
de Sherbrooke, à la maîtrise en administration et politiques
de santé de la Faculté de médecine de l’Université de
Montréal. Il a été membre du Tribunal des droits de la
personne du Canada et membre du Comité consultatif du
Curateur public sur la protection et la représentation des
personnes inaptes. 

Rayonnement

Il a reçu plusieurs distinctions dont, entre autres, le Prix
Orange de l’Association des groupes d’intervention et de
défense des droits en santé mentale du Québec (1999), et
a été nommé Personnalité de l’année de l’Association qué-
bécoise d’intégration sociale (2000). Il a également reçu le
Prix Reconnaissance 2009 de l’Université du Québec à
Montréal pour ses réalisations professionnelles et son
engagement social.
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